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Aussi bien l’abus d’alcool que la violence sont fréquents dans les sociétés, et il existe de 

nombreuses associations entre eux. Le fait de comprendre la nature de ces associations, y compris 

les aspects environnementaux et développementaux et les manières dont elles sont liées, est 

essentiel pour combattre le problème de violence ainsi que d’autres problèmes sociaux, comme la 

violence domestique, le suicide et les agressions sexuelles.   

 

L’abus d’alcool affecte la coordination, la mémoire, la concentration, la perception et peut 

rapidement provoquer des changements dans les émotions d’une personne. L’alcool peut affaiblir 

le jugement et le contrôle de soi et c’est souvent un facteur dans les cas d’agression, de viol, de 

meurtre, d’homicide involontaire et de suicide.  

 

Les études démontrent que l’abus d’alcool peut encourager l’agression ou la violence en altérant le 

fonctionnement normal du cerveau. En détériorant la gestion de l’information, l’alcool peut 

également mener une personne à mal évaluer les gestes sociaux, et, par là, à réagir de manière 

excessive à une menace supposée. Une personne qui a pris de l’alcool peut démarrer plus 

rapidement une dispute ou y participer. Lorsque les fusils et d’autres armes sont impliqués, une 

telle violence peut aboutir à des blessures graves et à la mort.  

 

Les fusils, la colère et l’abus d’alcool sont donc une combinaison dangereuse. Deux victimes de 

meurtres sur trois sont tuées avec des armes à feu. La plupart des meurtres se produisent lorsque 

deux personnes commencent à se disputer et que cela dégénère en violence.  

 

L’abus d’alcool constitue un problème à deux faces dans le monde en développement. D’un côté, 

l’alcoolisme est un lourd fardeau de plus pour les gens qui souffrent déjà de pauvreté. De l’autre 

côté, les problèmes associés avec des niveaux de consommation croissants apparaissent dans la 

classe moyenne grandissante d’un bon nombre de pays.  

 

L’abus d’alcool est un obstacle au développement car il a un coût économique immédiat. Ces coûts 

concernent ceux qui sont associés à une perte de productivité à cause des déficits de productivité 

causés par les décès précoces liés à l’alcool, les crimes et la maladie. Selon l’ONG norvégienne 



FORUT, l’alcool est considéré comme coûter entre 1 % et 2 % du produit intérieur brut (BIP) dans 

les pays en développement.  

 

Le bien-être des individus est, lui aussi, fortement affecté par l’abus d’alcool. L’alcoolisme coûte de 

l’argent, et il vole très souvent la priorité sur les besoins des ménages, les familles n’ont plus alors 

les moyens pour leurs marchandises et services de base. Cela entraîne un défaut de motivation, la 

perte de l’emploi, la pauvreté, ainsi qu’un degré élevé de crime et d’utilisation de la violence.  

 

Un autre problème social important dû à l’utilisation d’alcool est celui de la violence domestique. 

Les femmes subissent la majorité des conséquences et courent les plus grands risques de blessures 

par la violence domestique. De nombreuses études indiquent des taux élevés d’alcool des hommes 

qui frappent leurs partenaires féminines. Les données attestant le lien entre la violence domestique 

et l’abus d’alcool indiquent que 80 % des hommes étaient sous l’influence de l’alcool lors de leur 

dernier acte de violence domestique. La violence domestique devient encore plus mortelle lorsque 

les fusils sont impliqués.  

 

Le message « boire ou conduire, il faut choisir » est encouragé dans toutes les sociétés mais ces 

pratiques devraient aller plus avant lors de l’instauration de lois qui défendent d’autres activités 

lorsque l’on est sous l’influence de l’alcool. Malheureusement, de nombreux pays tolèrent encore 

les infractions à la loi liées au port et à l’usage d’armes lorsqu’ils sont en état d’intoxication. Le fait 

de conduire sous l’emprise d’une substance est dangereux et les conducteurs ayant une forte 

concentration d’alcool dans le sang risquent d’augmenter le risque d’accident. Les risques sont les 

mêmes pour ceux qui portent une arme en état d’ivresse.  

 

Selon la législation des États-Unis, une personne possédant une licence de port d’armes à main 

peut encore être accusée du délit distinct de transport ou de possession d’arme à feu en état 

d’ivresse. Si elle est déclarée coupable de ce délit, sa licence de port d’arme sera suspendue pendant 

une certaine période. Si la personne est déclarée coupable deux fois, la licence de port d’arme à 

main peut être révoquée. Des problèmes se sont toutefois fait jour dans des pays où la loi n’est pas 

explicite en ce qui concerne cette question.  

 

Tous les pays doivent reconnaître la nécessité d’améliorer la gestion des environnements de la 

boisson, et, ce qui est plus important, de promulguer des mesures destinées à préserver et à 

promouvoir la tolérance zéro en ce qui concerna la possession d’armes à feu lors de l’absorption de 

substances enivrantes.  

 

Les mesures préventives au niveau national et municipal sont l’une des manières les plus efficaces 

pour stabiliser la consommation d’alcool. Il est plus difficile de mettre en œuvre des mesures pour 

limiter l’accès à l’alcool par suite de disponibilité d’alcool moins cher, soit sur le plan local, soit par 

une augmentation de l’importation privée. C’est pourquoi il est nécessaire d’utiliser d’autres 

instruments politiques dans le but de parvenir à une réduction de la violence liée à l’alcool.  

 

 

 

 

 

 

 



Objectifs 
 

L’Assemblée Générale du Forum Parlementaire sur les armes légères et de petit calibre, réunie à 

Arusha, Tanzanie, le 26 octobre 2008 : 

 

Reconnaît le besoin d’explorer la relation entre l’abus d’alcool, la violence et l’agression et le rôle 

de l’État dans la réglementation de ces questions afin de briser le cercle de l’abus d’alcool et de la 

violence ; 

 

Encourage la mise en œuvre et l’application d’une législation nationale pour promouvoir la 

consommation sécurisée de l’alcool dans le but de réduire les risques auxquels sont confrontées les 

sociétés par suite d’une augmentation de la violence et/ou du manque de développement.  

 

Note que la boisson est fréquemment citée comme une cause primaire de problèmes sociaux ; il est 

indéniable que les problèmes liés à l’alcool affectent tous les secteurs de la société et ces problèmes 

sont une menace au développement, car ils augmentent les niveaux de pauvreté et réduisent la 

productivité. 

 

Soutient les membres du Forum et leurs collègues parlementaires pour une amélioration des 

méthodes de prévention des municipalités pour qu’elles deviennent plus structurées et extensives, 

ce qui entraîne à son tour une réduction de la demande d’alcool, surtout sous la forme de 

campagnes d’informations adressées aux enfants, aux jeunes et à leurs parents.  

 

Souligne le besoin d’éveiller les consciences sur la menace que représente la consommation 

d’alcool pour le développement des sociétés et le danger de porter une arme lorsque l’on est sous 

l’influence de l’alcool ; 

 

Recommande aux États de mettre en œuvre des stratégies publiques, des normes et une éducation 

sociale, ainsi que de réviser les législations anciennes pour aborder les liens entre l’abus de l’alcool, 

la violence et le développement ; 

 

Considère que les États doivent développer les programmes de prévention et de traitement qui 

fournissent des stratégies claires, concises et efficaces qui peuvent être raisonnablement tirées des 

évidences disponibles ; 

 

Donne mandat au Bureau et au Secrétariat de suivre le développement des questions d’abus 

d’alcool et de violence et de prendre des mesures correspondant à la stratégie adoptée.  

 

 

 

 

 


